
 

 

   

 

SOLICITATION 
AMENDMENT 
RETURN BIDS TO: 
RETOURNER LES SOUMISSIONS A :  

 
Bid Receiving/Réception des sousmissions 
 
NWR_Procurement_Bids@rcmp-grc.gc.ca 

 
MODIFICATION DE 
L’INVITATION 
 
 
The referenced document is hereby revised; 
unless otherwise indicated, all other terms and 
conditions of the Solicitation remain the same. 
 
Ce document est par la présente révisé; sauf 
indication contraire, les modalités de 
l'invitation demeurent les mêmes. 

Title – Sujet 

Transport de véhicules 

Transport of Vehicles 

Date 

Juin 21st 2023 

June 21st 2023 
Solicitation No. – Nº de l’invitation 

M5000-21-1766A 

Amendment No. – 
Nº de la modification 
002 

Client Reference No. - No. De Référence du Client 

202101766 

Solicitation Closes – L’invitation prend fin 

At /à : 14:00 Heures hours 
CST (Heure normale du 
Centre) 

On / le : Juin 23rd 2023 

June 23rd 2023 

F.O.B. – F.A.B 

 

GST – TPS 

 

Duty – Droits 

 

Destination of Goods and Services – Destinations des biens et 
services 

See herein — Voir aux présentes 

Instructions 

See herein — Voir aux présentes 

Address Inquiries to – 
Adresser toute demande de renseignements  à 

andrew.johnson@rcmp-grc.gc.ca 

Telephone No. – No. de téléphone 

(587) 338-6198 

Facsimile No. – No. de télécopieur 

 

  

Delivery Required – 
Livraison exigée 

See herein — Voir aux présentes 

Delivery Offered – 
Livraison proposée 

 

Vendor/Firm Name, Address and Representative – Raison sociale, 
adresse et représentant du fournisseur/de l’entrepreneur: 

 
 
 

Telephone No. – No. de téléphone 

 

Facsimile No. – No. de télécopieur 

 

Name and title of person authorized to sign on behalf of Vendor/Firm 
(type or print) – Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom 
du fournisseur/de l’entrepreneur (taper ou écrire en caractères 
d’imprimerie) 
 
 

Signature 
 

Date 
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This amendment is raised to address the following: 

 To respond to questions received during the solicitation period;  
 
La présente modification vise à : 

 répondre aux questions reçues pendant la période de soumission; et 
 
 
 

 

SOLICITATION REVISIONS/ RÉVISIONS DE LA DEMANDE DE SOUMISSIONS 
 
1) On page 1 
1)    À la page 1 

 
DELETE/supprimer: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
INSERT/insérer: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2) On page 13, 
2)   À la page 13 
 

 
INSERT/insérer: 

 
Contracts awarded to former public servants (FPS) in receipt of a pension or of a lump sum payment must bear the 
closest public scrutiny, and reflect fairness in the spending of public funds. In order to comply with Treasury Board 

policies and directives on contracts awarded to FPSs, bidders must provide the information required below before 

contract award. If the answer to the questions and, as applicable the information required have not been received by the 
time the evaluation of bids is completed, Canada will inform the Bidder of a time frame within which to provide the 
information. Failure to comply with Canada’s request and meet the requirement within the prescribed time frame will 
render the bid non-responsive. 

Solicitation Closes – L’invitation prend fin 

At /à : 14:00 Heures hours 

On / le : Juin 21st 2023 

June 21st 2023 

Solicitation Closes – L’invitation prend fin 

At /à : 14:00 Heures hours 

On / le : Juin 23rd 2023 

June 23rd 2023 
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Definitions 

For the purposes of this clause, "former public servant" is any former member of a department as defined in 

the Financial Administration Act, R.S., 1985, c. F-11, a former member of the Canadian Armed Forces or a former 

member of the Royal Canadian Mounted Police. A former public servant may be: 

a. an individual; 

b. an individual who has incorporated; 

c. a partnership made of former public servants; or 

d. a sole proprietorship or entity where the affected individual has a controlling or major interest in the entity. 

"lump sum payment period" means the period measured in weeks of salary, for which payment has been made to 

facilitate the transition to retirement or to other employment as a result of the implementation of various programs to 

reduce the size of the Public Service. The lump sum payment period does not include the period of severance pay, 

which is measured in a like manner. 

"pension" means a pension or annual allowance paid under the Public Service Superannuation Act (PSSA), R.S., 

1985, c. P-36, and any increases paid pursuant to the Supplementary Retirement Benefits Act, R.S., 1985, c. S-24 as it 

affects the PSSA. It does not include pensions payable pursuant to the Canadian Forces Superannuation Act, R.S., 

1985, c. C-17, the Defence Services Pension Continuation Act, 1970, c. D-3, the Royal Canadian Mounted Police 

Pension Continuation Act , 1970, c. R-10, and the Royal Canadian Mounted Police Superannuation Act, R.S., 

1985, c. R-11, the Members of Parliament Retiring Allowances Act, R.S. 1985, c. M-5, and that portion of pension 

payable to the Canada Pension Plan Act, R.S., 1985, c. C-8. 

Former Public Servant in Receipt of a Pension 

As per the above definitions, is the Bidder a FPS in receipt of a pension? Yes ( ) No ( ) 

If so, the Bidder must provide the following information, for all FPSs in receipt of a pension, as applicable: 

a. name of former public servant; 

b. date of termination of employment or retirement from the Public Service. 

By providing this information, Bidders agree that the successful Bidder’s status, with respect to being a former public 

servant in receipt of a pension, will be reported on departmental websites as part of the published proactive disclosure 

http://laws-lois.justice.gc.ca/eng/acts/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/eng/acts/P-36/FullText.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/eng/acts/S-24/page-2.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/eng/acts/C-17/page-1.html
http://laws.justice.gc.ca/eng/acts/D-1.3/
http://laws.justice.gc.ca/eng/acts/R-10.6/
http://laws.justice.gc.ca/eng/acts/R-10.6/
http://laws-lois.justice.gc.ca/eng/acts/R-11/page-19.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/eng/acts/M-5/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/eng/acts/C-8/index.html
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reports in accordance with Contracting Policy Notice: 2019-01 and the Guidelines on the Proactive Disclosure of 

Contracts. 

Work Force Adjustment Directive 

Is the Bidder a FPS who received a lump sum payment pursuant to the terms of the Work Force Adjustment 

Directive? Yes ( ) No ( ) 

If so, the Bidder must provide the following information: 

a. name of former public servant; 

b. conditions of the lump sum payment incentive; 

c. date of termination of employment; 

d. amount of lump sum payment; 

e. rate of pay on which lump sum payment is based; 

f. period of lump sum payment including start date, end date and number of weeks; 

g. number and amount (professional fees) of other contracts subject to the restrictions of a work force adjustment 

program. 

 
 

Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un paiement forfaitaire 

doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense équitable des fonds publics. Afin de 

respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur les contrats attribués à des anciens fonctionnaires, les 

soumissionnaires doivent fournir l'information exigée ci-dessous avant l’attribution du contrat. Si la réponse aux 

questions et, s’il y a lieu les renseignements requis, n’ont pas été fournis par le temps où l’évaluation des soumissions 

est complétée, le Canada informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel l’information doit être fournie. Le 

défaut de se conformer à la demande du Canada et satisfaire à l’exigence dans le délai prescrit rendra la soumission 

non recevable. 

Définition 

Aux fins de cette clause, 

https://www.canada.ca/en/treasury-board-secretariat/services/policy-notice/changes-contracting-limits-approval-new-requirements.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-eng.aspx?id=14676&section=text
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-eng.aspx?id=14676&section=text


 
 Solicitation No. – Nº de l’invitation : (M5000-21-1766) 

Amendment No. – No. de la modification : (002) 

 

 

Page 5 of – de 6 

« ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de la Loi sur la gestion des finances 

publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées canadiennes ou de la Gendarmerie royale du 

Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : 

a. un individu; 

b. un individu qui s'est incorporé; 

c. une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou 

d. une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient un intérêt important 

ou majoritaire. 

« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard de laquelle un paiement 

a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi par suite de la mise en place des divers 

programmes visant à réduire la taille de la fonction publique. La période du paiement forfaitaire ne comprend pas la 

période visée par l'allocation de fin de services, qui se mesure de façon similaire. 

« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la pension de la fonction 

publique (LPFP),L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en vertu de la Loi sur les prestations de retraite 

supplémentaires, L.R., 1985, ch. S-24, dans la mesure où elle touche la LPFP. La pension ne comprend pas les 

pensions payables conformément à la Loi sur la pension de retraite des Forces canadiennes, L.R., 1985, ch. C-17, à 

la Loi sur la continuation de la pension des services de défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la continuation des pensions 

de la Gendarmerie royale du Canada, 1970, ch. R-10, et à la Loi sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du 

Canada, L.R., 1985, ch. R-11, à la Loi sur les allocations de retraite des parlementaires,L.R., 1985, ch. M-5, et à la 

partie de la pension versée conformément à la Loi sur le Régime de pensions du Canada, L.R., 1985, ch. C-8. 

Ancien fonctionnaire touchant une pension 

Selon les définitions ci-dessus, est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire touchant une pension? Oui ( 

) Non ( ) 

Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires touchant une pension, 

le cas échéant : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 

b. la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite. 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-24/page-2.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-24/page-2.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-17/page-1.html
http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/D-1.3/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-10.6/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-10.6/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/M-5/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-8/index.html
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En fournissant ces renseignements, les soumissionnaires acceptent que le statut du soumissionnaire retenu, en tant 

qu’ancien fonctionnaire touchant une pension, figure dans les rapports de divulgation proactive, sur les sites Web des 

ministères, conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2019-01 et aux Lignes directrices sur la divulgation des 

marchés. 

Directive sur le réaménagement des effectifs 

Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en vertu de la Directive sur 

le réaménagement des effectifs? Oui ( ) Non ( ) 

Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 

b. les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; 

c. la date de la cessation d'emploi; 

d. le montant du paiement forfaitaire; 

e. le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; 

f. la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, d'achèvement et le nombre de 

semaines; 

g. nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux conditions d'un programme 

de réaménagement des effectifs. 

 

 

 

 

 

 

https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/avis-politique/modifications-pouvoirs-marche-approbation-nouvelles-exigences.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14676
https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14676

